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Les 

principes 

fondateurs 

de la 

commune 

nouvelle

Les communes de Vouziers, Vrizyet Terron-sur-Aisne 
ont réfléchi ensemble à un avenir commun.

La commune de Vouziers, ville chef-ƭƛŜǳ ŘΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǾƛƭƭŜ 

sous-préfecture, est située au sud-est du Département des Ardennes, 
dans un territoire principalement rural.
La superficie de la commune est de 2801 ha. 
Sa population totale en vigueur au 1er janvier 2016 est de 4216 habitants.

Ville moteur de la Communauté de 
/ƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǊƎƻƴƴŜ !ǊŘŜƴƴŀƛǎŜ ǉǳƛ 

regroupe 100 communes rurales de 
petite taille, elle se doit de maintenir et 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǎƻƴ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ 

territoire de projets. 



Le village de Vrizy
appartient ŀǳ Ŏŀƴǘƻƴ ŘΩ!ǘǘƛƎƴȅ Ŝǘ Ł 
l'arrondissement de Vouziers. La superficie 
de la commune est de 827 ha. Sa population 
totale en vigueur au 1er janvier 2016 est de 
337 habitants. Elle est membre de la 
/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǊƎƻƴƴŜ 
Ardennaise.

Le village de Terron-sur-Aisne 
appartient au canton de Vouziers  et à 
l'arrondissement de Vouziers. La superficie de 
la commune est de 652 ha. Sa population 
totale en vigueur au 1er janvier 2016 est de 
118 habitants. Elle est membre de la 
/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǊƎƻƴƴŜ 
Ardennaise.



Motivations du rapprochement:

Les communes de Vouziers, Vrizyet Terron-sur-Aisne :
Å appartiennent à un même bassin de vie, 
Å partagent une histoire commune, un terroir bien 

identifié ; 
Å ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴŜ continuité géographique. 
Å font partie de la Communauté de Communes de 
ƭΩ!ǊƎƻƴƴŜ !ǊŘŜƴƴŀƛǎŜ όн/н! ύΦ 

[ŀ ōŀƛǎǎŜ ŘŜǎ Řƻǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ va entraîner des 
diminutions drastiques de fonctionnement et 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŀȅŀƴǘ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜǎ 
ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǉǳƛ ƴΩŀǳǊƻƴǘ 
Ǉŀǎ ǎǳ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ Ł ŎŜǘǘŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴΦ



La ville de Vouziers, 
bourg centre du territoire vouzinois, 

accueille tous les équipements 
structurants:

Groupe scolaire du regroupement 
pédagogique intercommunal centralisé, 
restauration scolaire, crèche municipale, 
haltes garderie, gymnases, terrains de 
sports, salles des fêtes, centre culturel 

(cinéma ςthéâtre - bibliothèque), centre 
aquatique, collèges et lycées.

Equipements indispensables 
à la qualité de vie des habitants du 

territoire vouzinois.



Dans un esprit de solidarité, les communes de Vouziers, 
Vrizyet Terron-sur-!ƛǎƴŜ ƻƴǘ ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ǎΩǳƴƛǊ 
pour maintenir les moyens financiers actuels, en développer de 
nouveaux et permettre à leurs habitants de continuer à vivre dans un 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǘǘǊŀŎǘƛŦΣ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ,
tout en conservant leur identité, leur vie associative

Les charges de centralité sont, et vont devenir de plus en plus lourdes à 
gérer pour la ville, ce qui menace directement le maintien des services 
publics de proximité de sa compétence. 

La réalisation de nouveaux équipements structurants indispensables au 
développement est remise en cause.



Les 

objectifs 

de la 

création 

dõune 

commune 

nouvelle

Maintenir et développersur le territoire de la CommuneNouvelle:

Å le dynamisme, ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞen termes économique, social,
environnemental,solidaire,ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣculturel,sportif ;

Å la capacitéde porter desprojetsstructurantssur le territoire de la
Communenouvelle;

Åun service public de proximité au service des habitants du
territoire dansun contextefinancierdégradé.



Assurer une meilleure représentation de notre territoire et de ses habitants
auprès ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴΣ Řǳ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ !ǊŘŜƴƴŜǎΣ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻǳ 
établissements publics, tout en respectant une représentation équitable des communes 
fondatrices au sein de la Commune Nouvelle et une égalité de traitement entre les habitants des 
communes déléguées.

Mettre en commun et mutualiser les ressources humaines et financières des communes 
historiques ǇŀǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ǳƴƛǉǳŜ ƎŞƴŞǊŀǘǊƛŎŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ 
ǎŜǊǾƛŎŜ ǊŜƴŘǳΣ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ Τ 

{Ŝ ŘƻǘŜǊ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŜŦŦƛŎŀŎŜ Ŝǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ :

ŀύ {ƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ;
ōύ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǳƴƛǉǳŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řŀƴǎ ƭŜ 
respect du patrimoine local délégué.



Les 

orientations 

prioritaires 

de la 

commune 

nouvelle

5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ par une 

ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎΣ ǳƴŜ 
offre de services et une politique 
ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŀƳōƛǘƛŜǳǎŜ Ŝǘ 
équitable sur le territoire.

5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΣ 
industrielle et agricole. 
La commune nouvelle mettra tout 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ŎŜǎ 
activités actuellement existantes 
sur les communes déléguées.

Préserver et développer des 
activités de proximité sur les 
communes déléguées. 



Maintenir un service public de proximité
sur les communes déléguées 
(accueil en mairie et services techniques 
selon besoins).

Soutenir la vie associative locale afin de conserver dans chaque commune 
ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜΦ [Ŝǎ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴǎ 
traditionnelles et propres à chaque commune déléguée seront maintenues 
Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘ Ŝǘ ƎŞǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ déléguée
(repas des anciens, fêtes patronales et annuelles diverses, cérémonies 
patriotiques...)

Améliorer les voies de circulation entre les communes déléguées 
et en particulier en développant les "liaisons douces"



Préserver le 
patrimoine 

bâti 
communal, 

présentant un 
intérêt 

historique ou 
touristique sur 
les communes 

déléguées.

Préserver 
l'environnement
sur le territoire des 

communes 
fondatrices.



La commune nouvelle 
de Vouziers



Les communes
de VOUZIERS, 
VRIZY et 
TERRON-SUR-AISNE 
représentées par leurs Maires 
en exercice 
et dûment habilités par leurs 
conseils municipaux respectifs 
suivant délibérations conjointes 
en date 
des 22 et 24 mars 2016 

DÉCIDENT
la ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
Commune Nouvelle dénommée 

VOUZIERS.

VOUZIERSBLAISE

CHESTRES
CONDE

VRIZY

TERRON/
AISNE

COMMUNE NOUVELLE  DE VOUZIERS



Article 1

Commune nouvelle : 
Gouvernance, Budget, 
Compétences



La Commune Nouvelle se substitue aux communes historiques : 

Åpour toutes les délibérations et les actes;
ÅǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōƛŜƴǎΣ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ;
Ådans les syndicats dont les communes étaient membres;
Åpour tous les personnels municipaux qui sont rattachés à 

la Commune Nouvelle. 

Le siège de la Commune Nouvelle 
sera situé à VOUZIERS.



Le conseil 

municipal 

de la 

commune 

nouvelle

[ŀ /ƻƳƳǳƴŜ bƻǳǾŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴ conseil municipal.

Durant la période transitoire, c'est-à-dire avant le renouvellement 
des conseils municipaux, prévu en 2020, le conseil municipal de la 
Commune Nouvelle sera composé par addition de chacun des 
conseils municipaux des communes fondatrices
(Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), L.2113-7), 

le nombre de conseillers municipaux sera celui constaté des 
ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ŞƭƛƎƛōƭŜǎ Ŝƴ ŜȄŜǊŎƛŎŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘŜ 
création de la Commune nouvelle (45 membres).

Après le renouvellement des conseils municipaux, le nombre de 
conseillers municipaux sera fixé conformément aux dispositions du 
CGCT à 27 membres.



La

municipalité 

de la 

commune 

nouvelle

Elle est composée :

Du Maire de la Commune Nouvelle

Il est élu, conformément au Code général des collectivités territoriales, 
par le Conseil municipal. 
Il Ŝǎǘ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ό/D/¢Σ [Φнмнн-18). 
A ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ 
et agit sous le contrôle de ce dernier.



5Ωǳƴ aŀƛǊŜ ŘŞƭŞƎǳŞ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŞƭŞƎǳŞŜ

A compter du premier renouvellement du conseil municipal en 2020, 
le maire de la commune déléguée sera élu par le conseil (CGCT, L.2113-12-1). 
WǳǎǉǳΩŁ cette date, les maires en fonction, seront de droit maires délégués. 

Le ƳŀƛǊŜ ŘŞƭŞƎǳŞ ŜȄŜǊŎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀŘƧƻƛƴǘ au sein du conseil 
municipal de la Commune Nouvelle (CGCT, L.2113-12-1).

Des adjoints à la Commune Nouvelle

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŘƧƻƛƴǘǎΣ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ Ǉŀǎ ŜȄŎŞŘŜǊ ол ҈ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ 
municipal. 
Les maires délégués, adjoints de droit de la Commune Nouvelle, ne rentrent 
Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ƳŀȄƛƳǳƳ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŘƧƻƛƴǘǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞ Ł 
ƭΩŀƭƛƴŞŀ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘΦ



Le budget 

de la 

commune 

nouvelle

Le Conseil municipal de la Commune Nouvelle sera doté 
ŘΩǳƴ ōǳŘƎŜǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ établi 

conformément au Code général des collectivités territoriales.

La Commune Nouvelle bénéficie :

ÇŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ŘŜǎ ǘŀȄŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ 
pendant 10 anssur décision du conseil municipal de la Commune Nouvelle ou 
sur délibérations concordantes des anciens conseils municipaux des 
communes concernées. 

Çde la dotation globale de fonctionnement (DGF). 
La Commune Nouvelle bénéficie des différentes parts de la dotation forfaitaire 
des communes historiques;

Ç La Commune Nouvelle est subrogée dans les droits des communes auxquelles 

elle se substitue pour les attributions du FCTVA (Fonds de compensation de la 

taxe sur la valeur ajoutée).
Elle ōŞƴŞŦƛŎƛŜ Řǳ C/¢±! ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ǊŞŜƭƭŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 
en cours.



Les 

compétences 

de la 

commune 

nouvelle

Le conseil municipal de la Commune Nouvelle délibère 
sur les affaires de la commune (CGCT, L.2224-13).

Les commissions créées au sein de la Commune 
Nouvelle pourront être ouvertes à des membres non 
élus de chacune des communes déléguées.



Les commissions existantes sur la commune historique de VOUZIERS seront maintenues :
Á Economie, Urbanisme, Travaux 
Á Environnement, Cadre de Vie, cérémonies et fêtes communales
Á!ǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ
Á Délégation de Service Public
Á Tourisme, Patrimoine 
Á Information, Communication
Á Finances 
Á Citoyenneté, Cérémonies Patriotiques
Á Affaires Scolaires
Á Affaires Sociales, Solidarité
Á Affaires Sportives
Á Circulation, Sécurité
Á Affaires culturelles, Jumelages

Les commissions à créer:

Á Commune déléguée de VRIZY.
Á Commune déléguée de TERRON-SUR-AISNE
Á « Ruralité et Agriculture» (nom provisoire à affiner)



Les commissions sont composées ŘΩǳƴ adjoint au maire et de membres (au moins un membre élu 
par commune déléguée) proposés par les communes déléguées et désignés par le conseil municipal de la 
Commune Nouvelle. Les commissions sont ouvertes aux membres associés (habitants du village ).

Les commissions Commune déléguée de Vrizyet Commune déléguée de Terron-sur-Aisne 
ǎŜǊƻƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŞƭŞƎǳŞŜ

Les commissions ont pour rôle 
de donner un avis 

et de faire des propositions 
sur les affaires de leur compétence.
Elles se réunissent sur convocation 
du maire de la Commune nouvelle.



Charges  relevant directement de la commune nouvelle:

Les charges (investissement et fonctionnement) liées aux équipements généraux 
(non affectés à chaque commune déléguée) sont directement prises en charge 
par le budget de la commune nouvelle;

Les charges de personnel et les charges financières sont également prises en 
charge globalement sans réaffectation aux budgets des communes déléguée.

Élaboration d'un inventaire détaillé des moyens matériels

tƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎΣ ǘŀƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǉǳΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦǎΣ 
la Commune Nouvelle procédera, dès sa mise en place, 
à un inventaire détaillé du matériel dans les communes historiques. 
La vétusté des éléments sera évaluée et un état des besoins à pourvoir sera élaboré.

Un inventaire et un état des lieux seront effectués sur les biens immobiliers dans les communes 
historiques pour recenser et planifier les aménagements et travaux nécessaires ainsi que les mises 
Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ƛƳǇƻǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘŜȄǘŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΦ



Article 2

Commune déléguée :
Rôle, gouvernance, 
compétences



DANS LES SIX MOIS SUIVANT LA CRÉATION DE LA COMMUNE NOUVELLE, 
il est prévu la création de Communes Déléguées dans la totalité des communes historiques, 
sauf délibération contraire du conseil municipal de la Commune Nouvelle prise à la majorité des deux tiers 
du conseil municipal. 

Chaque commune déléguée conserve 
le nom et les limites territoriales des anciennes communes.



Les communes de Vouziers, Vrizyet Terron-sur-Aisne 
représentées par leur maire en exercice dûment autorisé par leurs conseils municipaux respectifs 

décident la création de deux communes déléguéesà savoir :

VRIZY 
dont le siège est Place Jean Coignard08400

TERRON-SUR-AISNE 
dont le siège est 29 Rue de Vaulx Velin08400



Pendant la période transitoire, 
Vouziers et chaque commune déléguée 

conservent un secrétariat et un accueil aux horaires indicatifs suivants : 

VOUZIERS:
du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 et 14h00 à 17h00
le samedi de 9h00 à 12h00.

VRIZY:
le mercredi de 10h30 à 11h30 
le Jeudi de 18h00 à 19h00.

TERRON-SUR-AISNE 
le lundi de 14h00 à 18h00

Ces horaires pourront être aménagés en fonction des besoins du service.
[ΩŀǾƛǎ ŘŜǎ aŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŞƭŞƎǳŞŜǎ ǎŜǊŀ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Ł Vrizyet Terron-sur-Aisne



La 

gouvernance 

de la 

commune 

déléguée

Les anciens maires sont de droit 
maires délégués pendant la phase transitoire, 
ƧǳǎǉǳΩŀǳ renouvellement des Conseils Municipaux en 2020, 
où ils seront élus par le conseil municipal de la Commune Nouvelle 
parmi ses membres.  

Le Maire délégué exerce également
les ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀŘƧƻƛƴǘ ŀǳ ƳŀƛǊŜ de la Commune Nouvelle.



La compétence du maire délégué est définie par la loi : 

Il peut recevoir des délégations particulières de la part du Maire de la Commune Nouvelle.

Lƭ ǊŜƴŘ ǳƴ ŀǾƛǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ 
ǇŜǊƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜΣ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴΣ ŘΩŀƭƛŞƴŀǘƛƻƴ 
ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ όΧύ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ bƻǳǾŜƭƭŜΦ 

Il Ŝǎǘ hŦŦƛŎƛŜǊ ŘΩŞǘŀǘ ŎƛǾƛƭ et
Officier de police judiciaire. 



Les 

compétences 

des 

communes 

déléguées
Les compétences de la commune déléguée

sont celles dévolues
par la loi et qui ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴŜ délégation particulière 

de la part de la commune Nouvelle.



La commune déléguéeΣ ǎƻǳǎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ Řǳ aŀƛǊŜ ŘŞƭŞƎǳŞΣ ŀǇǊŝǎ ŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 
communale :

ÇŘƻƴƴŜ ǳƴ ŀǾƛǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ, les permissions de voirie, les projets 
ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴΣ ŘΩŀƭƛŞƴŀǘƛƻƴ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ ƻǳ ŘŜ ŘǊƻƛǘǎ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŀ 
/ƻƳƳǳƴŜ bƻǳǾŜƭƭŜΣ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ Ŝƴ ōǳǊŜŀǳȄ ƻǳ Ŝƴ 
ƭƻŎŀǳȄ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ;

ÇŘƻƴƴŜ ǎƻƴ ŀǾƛǎ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ, 
ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǘ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŀŦŦŀƛǊŜǎ Řƻƴǘ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ ǎǳǊ ǘƻǳǘ 
ou partie de son territoire;

Çdonne son avis sur les subventions aux associations ayant leur activité sur la commune 
déléguée;

Çpeut organiser des manifestations à caractère local;

ÇǇŜǳǘ ǎŜ ǾƻƛǊ ŘŞƭŞƎǳŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΦ



/ŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ bƻǳǾŜƭƭŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ 
commune déléguée. Cette dernière doit rendre compte des décisions prises au titre des compétences 
déléguées à la Commune Nouvelle qui conserve la responsabilitéde la compétence déléguée.

Il est notamment précisé que les activités sportives et culturelles 
relèveront de la compétence de la Commune Nouvelle,
ǎŀǳŦ ǎƛ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛƳƛǘŞ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŞƭŞƎǳŞŜΦ 



Il est ressorti des réunions préparatoires à la création de la Commune Nouvelle que la 
COMMISSION «COMMUNE DÉLÉGUÉE DE VRIZY» assurera surla commune historique de Vrizy:

Å la gestion des installations nécessaires 
à ƭŀ ǾƛŜ ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ propres
à la commune déléguée particulière;

Å la gestion locative des salles communales ;
ÅƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳŞƳƻǊŀǘƛƻƴǎ Τ
ÅƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǇŀǎ Ŝǘ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŀƛƴŞǎ Τ
ÅƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ la fête patronale ;
Å la gestion du cimetière.



La commission « COMMUNE DÉLÉGUÉE DE TERRON-SUR-AISNE»
assurera sur la commune historique de Terron-sur-Aisne:

Å la gestion des installations nécessaires à la vie des associations dès 
ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊƻǇǊŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŞƭŞƎǳŞŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ;

Å la gestion locative de la salle communale ;
Å lΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ des commémorations ;
Å ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ des repas et animations concernant les ainés ;
Å ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ de la fête patronale ;
Å la gestion du cimetière.



Article 3

Ressources financières 
des communes 
déléguées



Cette dotation sera déterminée sur les bases du budget de fonctionnement de la commune 
déléguée avant regroupement, déduction faite:
Á du poste frais de personnel,
Á des charges financières qui seront légalement pris en charge par le budget général de 

la Commune Nouvelle
Á de toute autre charge qui serait prise en compte par la Commune Nouvelle en accord 

avec la commune déléguée.

Les communes déléguées de Vrizyet Terron-sur-Aisne disposeront 
ŘΩǳƴŜ dotation annuelle de fonctionnement propre, comprenant 

Å une dotation de gestion locale 

Å et une Řƻǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ, 

arrêtée par le conseil municipal de la Commune Nouvelle lors du vote du 
budget général.



9ƴ Ŧƛƴ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜΣ ǳƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Şǘŀǘ ǎǇŞŎƛŀƭΣ ǊŜǘǊŀœŀƴǘ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜŎŜǘǘŜǎ ŘŜ ƭŀ 
commune déléguée, sera faite en conseil municipal par le maire délégué de chaque commune.

Les états spéciaux des communes déléguées seront annexés au budget de la Commune 
Nouvelle.
Dans un souci de bonne gestion, une action sur le territoire de la commune déléguée ne peut 
ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŘƻǳōƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ Řƻǘŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŞƭŞƎǳŞŜ Ŝǘ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ 
général de la commune nouvelle.

Vrizy, rue des vanniers Terron-sur-Aisne, rue de Prague



Article 4

Ressources humaines



[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ 
relève des attributions de la Commune 
Nouvelle dans les conditions de statut et 
ŘΩŜƳǇƭƻƛ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎƛŜƴƴŜǎΦ

Le personnel dans son ensemble est 
ǇƭŀŎŞ ǎƻǳǎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ Řǳ aŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ 
Commune Nouvelle.

Pour être efficiente, la Commune 
Nouvelle et les communes déléguées 
devront définir les missions de chaque 
entité, recenser les compétences 
nécessaires pour remplir ces missions, 
évaluer les ressources 
disponibles, 
élaborer un plan de formation.

Une ou plusieurs réunions individuelles
seront planifiées afin de répondre aux 
questions, recueillir les souhaits et besoins 
particuliers. 
Les demandes de chacun seront étudiées
avec bienveillance et équité et satisfaites
dès ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘǊƻƴǘ ŀǳ 
fonctionnement efficient de la collectivité et 
ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŜƴǘǊŜǊƻƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
de la Commune Nouvelle.

Afin de permettre le fonctionnement des 
communes déléguées, la Commune 
Nouvelle mettra à disposition de la commune

déléguée le personnel nécessaire 
Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ǎŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ.



Article 5

Centre communal 
ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ό//!{ύ



!Ŧƛƴ ŘŜ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǳƴ //!{Σ composé des anciens 
membres du CCAS des communes déléguées, sera constitué sur le territoire de la Commune 
Nouvelle conformément à la loi.

Durant une phase transitoire de 2 mois ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŜŦŦŜǘ ŘŜ 
création de la Commune nouvelle, les CCAS des Communes 
historiques de Vouziers et Vrizyseront maintenus, le temps 
ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΦ

A la fin de cette période transitoire, 
et ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ǇǊŞǾǳ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ 
en 2020Σ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ //!{ ǎŜǊŀ ŎƻƳǇƻǎŞ 
de membres des CCAS des communes fondatrices, ainsi que du 
Maire ƻǳ ŘΩǳƴ Şƭǳ ŘŜ Terron-sur-Aisne.



Le conseil d'administration du Centre 
Communal d'Action Sociale est présidé par le 
Maire de la Commune Nouvelle.

Des membres peuvent être nommés par le 
Maire parmi les personnes non membres du 
conseil municipal. 
Les membres nommés le sont parmi les 
personnes participant à des actions de 
prévention, d'animation ou de développement 
social menées dans la Commune Nouvelle.



Le CCAS sera chargé de définir la politique sociale
de la Commune Nouvelle dans les domaines suivants :

Actions mise en place par Vouziers

Å Aides sociales obligatoires;
Å Aides alimentaire : 

Boutique alimentaire;
Ticket Service.

Å Aides financière facultatives
basées sur les critères de ressource:

Factures électricité, gaz, loyer;
BAFA jeune (.ǊŜǾŜǘ ŘΩ!ǇǘƛǘǳŘŜ ŀǳȄ 
Fonctions ŘΩ!ƴƛƳŀǘŜǳǊύ ;
Permis de conduire;
Chéquiers loisirs basés sur le 
Quotient familial.

Å Ateliers cuisine;

Å Aide aux démarches administratives;

Å Instruction des Fonds de solidarité pour le 
logement (FSL);

Å [ƻŎŀƭ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ.



Article 6

Modification de la 
charte constitutive et 
du périmètre de la 
commune nouvelle



Cette charte a été élaborée dans le respect du Code Général des 
Collectivités Territoriales. Elle représente la conception que se font 
les élus des deux communes fondatrices du regroupement de 
communes.

La présente charte a été adoptée par ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ
des Conseils Municipaux des Communes Fondatrices 
par délibérations concordantes datées 

des 12 mai 2016 à Vrizy, 
le 17 mai 2016 à Vouziers, 
le 30 mai 2016 à Terron-sur-Aisne.

9ƭƭŜ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ŘƻƴŎ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǉǳŜƭŎƻƴǉǳŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎŀǳŦ 
à être votée à la majorité des deux tiers du conseil municipal de la 
Commune Nouvelle.

A. MODIFICATION DE LA CHARTE CONSTITUTIVE



[ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŜ Ł ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ bƻǳǾŜƭƭŜ 
sera subordonnée à une délibération à la majorité des deux tiers 
Ŝǘ Ł ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀƴǘΦ

La nouvelle commune, une fois intégrée, sera dotée du même 
statut que les communes fondatrices.

B. MODIFICATON DU PÉRIMÈTRE



Article 7

Engagements pour le 
ƳŀƴŘŀǘ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлнл



tƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄΣ ǇŀǊ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŎƘŀǊǘŜ 
préalablement à la création de la commune nouvelle entendent:

Réaliser les engagements des équipes élues, à savoir:

Revitalisation du Centre-Ville 
de Vouziers

Réalisation du pôle scolaire Dora 
Lévi à Vouziers



Rues de la Vigne, 
de Prague, Grande-Rue

à Terron-sur-Aisne: 
Réhabilitation, enfouissement 

des réseaux aériens, 
éclairage public.

Réhabilitation de la rue
Émile Herenà Vrizy: 

Mise aux normes du réseau 
eau potable, enfouissement 
des réseaux aériens, ǾƻƛǊƛŜΧ


